
XXVI ème Concours de Poésie du Pays Forézien 

Année 2010 
--------- 

 

L’Association des Amis du Château de Montrond-les-Bains organise son  

XXVIème Concours de Poésie pour des œuvres non publiées et non primées à la date du concours. 

 

  Thèmes proposés : 
    

    « Forez d’ombre et de lumière »          ( forme libre ) 

    « Humour »        «  «  

    « Nouvelles du monde »    «  «    

    « Rêve »       «  «  

    « Souvenir »          ( un quatrain ) 

    « Thème libre »          (un poème en tercets Samain ) 
 

   Un prix de la francophonie récompensera la meilleure production d’un poète vivant hors de 

   France, parmi les thèmes proposés. 

 

   Concours jeunesse :  

 

                      « Souvenir »                                             ( forme libre ) 

                      « Nouvelles du monde »                     ( forme libre ) 

 

  Règlement :  
 

- Article 1  La date limite des envois est fixée au 1
er

 Mars 2010.  

Le palmarès aura lieu au château le dimanche 6 Juin 2010 à 10 heures.   
Les lauréats devront être présents ou se faire représenter. 

   

  - Article 2 Participation aux frais de 10 euros (quel que soit le nombre de poèmes), par chèque  

    libellé à l’ordre de :  

Amis du Château de Montrond-les-Bains 

     Concours de Poésie    B.P. 40 

     42210 MONTROND-LES-BAINS 

    Gratuit pour les enfants. 

    Contacts téléphoniques :  09.72.96.66.38   ou   04.77.54.56.48. 

    Nous pouvons communiquer par e-mail. Notre adresse est : 

     poesie42@orange.fr 
 

- Article 3 Chaque poème doit tenir sur une seule page, sans le nom de l’auteur, sans 

   aucune marque. 

Les textes seront envoyés en 3 exemplaires, imprimés dans la même police de  

caractères pour tous : Comic Sans MS, (si possible). 
Les textes ne seront pas rendus aux candidats. 

 

  - Article 4 Joindre obligatoirement la fiche d’inscription et une enveloppe timbrée à votre  

adresse. 

 

- Article 5 Un poète ne peut faire parvenir qu’une œuvre (40 vers maximum) pour chaque 

catégorie de prix. Une seule œuvre par auteur pourra être primée. 

  


